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INSTITUT DES PARCS NATIONAUX DU CONGO B~LGE 

COMITE DE DIRECTION 
~-----------------~ 

66.me seanoe 

SRmedl.16 ootobre 1937.a 10 heures, 

PROCES-VERBAL 

,-_, La seanoe eat ouverte sous la. presidenoe de Monsieur le Dooteur V, 
VAN STRAELEN, 

PRESENTS 

MM, V • VAN STRAELEN Presldent 
P,GASTHUYS Representant Monsieur le Minls

tre des Colonles 
R.BOUILLENNE 
A.RODHAIN 
A,SCHOEP 
H.SCHOUTEDEN Membres 

EXCUSES 

MM. :r .MAURY 
W.ROBYNS 
M.Tan den ABULl!: 

:r.WILLEMB Hembres 


-..--------~ 
J..PPROBATION DU mOCES-VERBAL DE LA. SEANCE PRECEDlm'TE 

Le Proo~s-Verbal de la 65eme seanoe (4 septembre 1937) est approuve 
l l' unanimi te • 

Examen des rapportsmensuels des oonservateurs 

RUT SHU R U,- Mols d'aoftt 1937 

DECISION ~30.EQUIPEMENT DES GARDES AUXILIAIRES 

La Conservateur a propose,pour!Bntoroer l'autorlte des 
gardes aux111aires,de les equ1per d'un fez vert,aveo les 
lns1gnes du Paro.Cette ooiffure presentant l'inoonVenlent 
de rendre lespollo1ers reoonnaissables de loln,le com1~e 
deoide qu'1la seront mun1s d'une plaqueda oulvre,atta
ohae au bras at tacilement dissimulable. 
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DECISION 531. El\TCLA.VE SITUEE A L'OUEST DU MUSHEBELE 

Le Oomite marque aooord pour que soit distraite des lim1
tes du Paro,lors d'un proohain remaniement du deoret, 
l'enolave situee a l'Ouest du MUshebele,et revendiqu'e
depuis toujours par les indigenes (pages 5 et 6 du rap
port).

Le Conservateur est oharg~ d'en taire etteotuer la delim1 

tation preoise. 


DECISION 532. ORDRE DU JOUR DE LA PROCHAINE ASSEMBLEE DE LA COMMISSION 
ADMINISTRATIVE 

Le Comite fixe l'Ordre du Jour de la XVIIeme seanoe 
de la Commission Administrative qui se tiendra 1e samedi 
18 decembre 1937,a 10 heures 30 au Palais des Aoademies. 

1. Approbation du Prooas-Verbal de la XVIeme seanoe. 
2. Aotivite de l'institution depuis la derniereseanoe. 
3. Programme de l'institution pour l'anoee 1938. 
4. Previsions budgetaires pour l'annee 1938. 
5. Films Denis-Roosevelt. 
6. Publioations de l'Institut - Oartes-Vues. 
7. Divers. 

PREVISIONS BUDGETAlRESPOUR L'ANNE! 1938 

Apres un examen sommaire du pro jet de n Previsions 
Budgetaires pour l'annee 1938 n le Comite deoide de 
l'arr3ter au oours de sa proohaine reunion. 

!UPPORT DU OONSERVATEUR DE RUTSHURU Wit L' ORGANISATION 
DU TOURISME 

Le Conservateur de Rutshuru a tait parvenir un projet
de l'organ1sation du tourism8 (reglement de visites,eto.)
dans les paros nationaux. 

Ce dooument sera tranamis en oopie aux membres qui sont 
pries de taire connaltre leurs avis et observations 
par eorit. 

Dans un m3me ordre d'idees,le Comite apprend que la 
S.A.B.E.N.A. qui aoubaite etablir una nouvelle ligne
survolant 1e Paro National Albert,n'a pas enoore 8als1 
direotement l'1nstltution de sa demande.Nepossedant pas
de doouments preo1s et notamment ~e oarte indiquant les 
projets de oetta oompagnie,le OoDdte se volt dans l~lm
posslbilite de prendre une deoision a son egard. 

DECISION 533. DEMANDE DE MONSIEUR SIZAIRE 

Le Oonservateur de Rutshuru a transmis une demande ema
nant de Monsieur SIZAIRE. transporteur belga 'tabl1 .. 
Kampala,et tendant a obtenir la gratuit~ de v1s1te lors- . 
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qufil oonduit des visiteurs dans la Paro National Albert. 
Monsieur SIZArRE desire egalement atre agree oomme guide
de lt1ns~itution. 

La Oomite deoide de ne pas donner suite A oette demande. 

BEOyYERTtT.RJ!: DES PEOHERIES DU MO EOUARD 

Le Com1t~ est saisi d'une nouvelle demande de raouverture 
des p8eheries du lao Edouard. 

11 est toutetois porte A sa oonnaiss8noe que les oolons 
ont demande la termeture des p80heriea dont ils avaient 
sollioite l'installation,dans trois riviera. du Paro 
National Albert,pour la raison que las indigenes deser
taient les travaux des ohamps pour stooouper de la p8ohe. 

Devant une telle inoonstanoe,le Comite juge inutile de 
reexaminer la question.,reglee anterieurement. 

LET'1'BE DE MONSIEUR LE COMTE LIPPlSNS 

Le Comte M.LIPPENS a adresse au President une lettre 
par laquelle il tait part de son desir de voir mettre tin 
au litige qui oppose MDnsieur Leon LIPPENS l l'1nstitution. 

JIonsieur Leon LIPPl!.'NS ayant exprime par l' intermediaire 
du comte M.LIPPENS le voeu de venir montrer au comite 
ses oolleotions de photographies.le Comite se deolare dispo
se A r.oevoir sa visita. 

DROITS l\4INIEBS DEllIiA.NDES PAR MONSIEUR LONNBERG DANS L.E P ABC 
NATI ONAL DE LA KAGEBA. 

Le Comite entend la leoture d'une dapaohe par laquelle
Monsieur l e Ministre des oolonies refuse A un prospeoteur
l'ootroi de droits minier. dans la reserve integrale. 

Le comite expr~me sa satisfaction de la reponse du Minis-
tree 

JUGElvOOlT EN REVISION DU PAllQuJ!,vr DE COSTEruAANl:rVILLE 

Le Comite apprend que 18 Parquet de costermansville a oass' 
un jugement du Tribunal de LUBERO,qui avait oondamn' un 
garde du Pare National Albert accus' d'avoir vendu A son 
protit une pOinte d'ivoire trouvae dans le Paro. 

La raison invoquee par le Parquet est que les droits indi
g~nes n'ont jamais eta dstinis dans oette partie de la 
reserve,et que les 1ndemnites n'ont jaaais ate payees. 

Devant les innombrables abus que oe jugement am~nera,le 
Comite deoide de demander i~diatement AMonsieur 18 
Mlnistre des Colonies que soient inacrites au budget de 
1938 les sommes neoessairea au raohat de oes dro1ts. 

L 
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Le Oomite entend egalement une note spe01tiant que l'1To1re 
aurait dt 3tre remis l l'adm1n1strat1on territor1ale oomme 
l'ex1gent les textes leg1slat1ts en T1gueur,et que l'1nd1
gene aurait dt 8tre oondamne pour en avoir detourne 1a 
destination• 

.DEOISION t536. 	 OCCUPA.TION DES COLLIN'ES DE NZURU ,MIHONGA ET K',A.lUZANA. 

Le Oomite apprend qu'en suite l sa deoision 419 (5I&me
seanoe,20 tevl"ier 1937) ,Monsieur le Oommissa1re Prov1n01al, 
Chet de ma Province de Costermansville,avait 'tudi' la 
question de l'evaouation des collines de NZURU,.r.aONGA et 
KABAZANA.Devant les diffioultes de toutes aortes que pre
aentera1t oe deplaoement de populat1on,1'1nstitution a 
prie MOnsieur LEBRUN d'etudier les 1nfluenoes exeroees 
par oes indigenes sur la tlore de l'endroit. 

MOnsieur LEBRUN juga que les populations peuvant atra 
maintenues sur les trois collines.La oirculat1on,dans 
oette partie du Paro,ayant un oertain inter3t pour ce qui 
oonoerne son influenoe sur la vegetation. 

Le Oomite marque accord pour que les indigenes oontinuent 
a hab1ter les trois 00111nes ; elles seront soigneusement
delim1tees,et les indigenes devront acoepter de ne jamais
ouvrir a la plture la reoolonisation vegetale de la la.e 
reoente.Un polici8r serata l'avenir,af'f'ecte A la surveil 
lanoe de oetta zane. 

DEOISION t53'1. 	PliOTOG'BAPHIES PBISES DANS LES PAROS lfATIONAUX PAR LEa CltAR
GES DE MISSION ET LE PERSQN1iEL DE L'INSTTlTUTION 

Le Dooteur DE 	 WOLF,qu1 a sejourne un oertain temps au 
Paro National 	Albert et a ete sUbsid1e par l'Institut des 
Pares Nationaux du Congo Belge,a ete pr14 de taire oon
nattre a quelles conditions ,ae'eg••,ai,.es il oonsentira1t 
a nous taire abandon des oliches photographtques pris a se. 
trats dans les Pares Nationaux. 

Monsieur DE WOLF a repondu qu'il faisa1t don de tout ee 
aatertel,mais 	qu'1l desirerait recevoir une serie d'agran~ 
dissementa de 	ces oliches. 

.'-.-. 

Le Comite decide d'aooorder dor4navant aux charges de mis
s10n et au personnel de l'1nstitut1on une epreuve des 011
ches qu'ils auront pris au Paro National A.lbert,aux frais 
de l'inst1tution. 

Pour ce qui ooncerne le materiel photographique dont 11. 
auront oouvert les trais,les negat1ts devront ob11gatot
rementatre remis A l'1nstitntion.moyennant indemn1sation. 

DECISION 538. OOMMUNICATION ENTRE. LE LAC ORA'fERE WGUNGJ. E'l' LA. RUTSHURU 

La Conservateur de Rutshuru a tait savo1r A l'institutton 
que,selon les d1res des 1ndigenes,une communioation exis
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terait entre le lao oratere Mugunga et la Rutshuru.Il 
propose de verifier si oes affirmations sont exaotes,en 
teintant,par exemple,les eaux du lao. 

Le Oom1te marque aooord de prinoipe,mais demande des 
rense1gnements oomplementaires sur les frais qu'entral
nerait oette experienoe,etant donne 'e volume du lao,en
oore inoonnu. 

LETTRE DU COMMIasAIRE PROVIN01I,\T. ;r • NOIROT AU SUJ"ET DE L' 
ORDONNANOE AU'fORISANT LEa :rJroX DE BROUSSE DANS LA RZGION 
DE RUTSHURU 

Le Comite entend la leoture d'une lettre qui lui a ete 
adressee par Monsieur le Commissa1re Provinoial,Chef de la 
Provinoe de Costermansville,en suite A sa deoision 459 
( 62~me seanoe - 18 juin 1937). 

Oe haut tonctionnaire fait savoir,notamment,qu'il rappor
tera 16 texte en question des que les autorites medioales 
l'y auront autorise. 

DECISION 539. 	ETUDE DES POIaSONS REOtr~LLla PAR LES OHARGES DE MISSION 
DE L4INSTlTU'f 

Le Comite apprend que Monsieur le Dooteur Max POLL a aooep
te l'etude des pOissons,dont l'examen avait ete oonti' a 
feu Monsieur le Dooteur GILTAY. 

Le Comite deoide que oette intormation sera transmise 
l MOnsieur DAMAS auquel ilregrette de ne pouvoir oon
tier l'etude des po1ssons reoueillis au oours de sa miss1on, 
pour des raisons d'unitormite de travail. 

'-' :DECISION 540. 	RECOLTES EJPFECTUEES AU PARO NATIONAL ALBERT PAR MONSIEUR 
GHESQ.UIERE,de L'INSlTUT NATIONAL POUR L'E'fUDE AGRONOMIQ.UE 
DU OONGO BELGE . 
Le liomite entend la leoture d'une lettre du Oonservateur 
de Rut~uru,ou il est mentionne que Monsieur GBESQUIERE 
a fait des recoltes dans les Paros Nationaux,sans autori 
sation regu11ere.Selon oes rense1gnements oes oolleotions 
auraient ete d1r1gees vers le Musee du Congo Belge.MOnsieur 
SOHOUT~EN,Direoteur,n'a oependant r1en reQu jusqu'l oe 
jour. 

Le Comite decide de demander des eolairoissements AMOn
sieur GHES~UIERE et notammant la liste oomplete des reool
tea laitee au Paro National Albert,ainsl que le detail 
des envois taits au I~see du Congo Balge et au Jardin 
Botanique. 

)ECISION 541. Au'fORISA'i'ION D~ IfIsrrE AOt;ORDBE A LORD ET A LADY 'fRENOHARP 

A la demande de Son ~xoellenoe le Baron E.de CARTI~R de 
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MARCHIENNE,la Comite deoide d'exonerer de la taxa de 
visite Lord et Lady TRENCHARD,qui visiteront probablement
le Paro National Albert,et prie les Conservateurs de leur 
reserver l'aocueil que reQoivent tous les visiteurs de 
marque. 

La seanoe est levee a 13 heures. 

LE PRES IDENTLE VICE-PRESIDENT 

I/7iMUl~ 

J • HODIiA.IN • V. VAN STRAELE~/ 
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